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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-13891

Département(s) de publication : 17
 Annonce n° 25-13891

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-101853

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération Rochefort OcéanNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004176200010N° National d'identification : 
ROCHEFORTVille : 

17304Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Groupement de commandes entre la Communauté Nom du coordinateur du groupement : 
d'Agglomération Rochefort Océan (Caro) et la Semdas. Le coordonnateur du groupement de 
commandes est la Communauté d'Agglomération Rochefort Océan (Caro)

17Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de coordination SPS de niveau 1 pour la réalisation d'un pôle de formation Intitulé du marché : 
et de bureaux tertiaires a Rochefort

71317200Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Valeur technique : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 9 Date d'attribution : 13/01/25 Marché n° : 1244900 Btp Consultants, Av De 
Canteranne, 33600 Pessac Montant Ht : 23 352,00 Euros Renseignements complémentaires : Le 
contrat peut être consulté sur demande écrite adressée au service marchés publics (adresse) sous 
réserve du respect du secret des affaires

05/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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